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" Quid (le celui qui a lui-mime conduit m cause et ne s'est snvi du minis'
" the dUiurun advocat ni de f-rorurexr: Jc tkns que Vtidvoait qui a icrit ou
^'p/didi [tour soi et oblenu les dipnn'^ pent requerir tajce de scs stdaiirs ne
*^ pouvant etre contraint dc remettre son labeur et quitter ton travail d celui
"qui I'a vex6 indument ; pour ricompense dc laquelle indue vexation et en
"rimunirutton de su tiiniriti il obliendra une immunili cl exemption de
**(/t>/is. Jiutremcnt sintit astreindre les advocats de commettro. leurs af-
"jaires entre les mains d\iul res i>crsonn^s de semblable qualili, qui, vraysem-
" blublement ne prendrait rien d'eux, ou defaire signer les icrilures par cux

;
" car de remettre leurs salaires en lic^ne de kommagcs et interels ce serait une
" chose infinie et qui d'aillcurs ne s'cst jamais praliquie.
"La ruisDu de Maistre C lament Vtiillunl est, que quipeut et veut nedoit

" eslre cmpechi d'icrire et de plaider pour soi.

LA JURISPRUDENCE DU CODE.

Les coutumes et les decisions das cours. Par M, C. Ferridre, Livre VIf, Paris,

Edition 0/ 1684.

" Quoique celui qui a ohtenu ^itin dc cause ait fait lui-memc toutes les

"icritures, toutefois il oldienlra la condamnation de dipens contre sa partie,
"parce quit n'est pas juste que sa partie, qui a succombS, profite tie son tra-
" vail, et il faut qu'il ij suit condamni cumnie si c'itait un autre qu i les ciit

"fait. Outre que cela serait injuUe autremeni, parce que ct;lni qui aurait
" obtenu gain Jo cause, aurait pu employer son temps pour d'autrcs et
" faire le lueme gain qii'il doit avoir Hiit ea travaillant pour lui-ni6me,
•' s'il ne pouvait pas en exiger le salaire."

Code Civil ou Commentairc sur V Ordonnance de 1667, par M. Serpillon,

Conseiller'Vlvil, etc. Titre 3le [Des Dipens.] Edition of Ilia.

" Toute partie soit principalo ou intervenante, qui succouibera mema d
" un renvoi d^clinatoire, evocations ou rogleraents de jugessera condam-
" n^e aux d^peiis ind6linimeat, nonobstant la proximild ou autres qiali-
" t^s des partie!, sans que sous pretexte d'dquit6, partage d'avis, ou quel-
*' que autre cause que :<} soit, elle en puisse etre decbargee; Ddfendona
" a no3 cours de Parloment, Grand Goiiseil, cours des aides et autres,
" nos cours, Requdte de noire Hotel et du Palais et a tous autres Juges,
" de prouoncer pur bors de cour sans ddi»en3, Voulons qu'ils aoient taxda

"en vertu de notrc pr6ieiite ordonnance au profit de celui qui aura ob-
" tenu d^finitivenient, encore qu'ils u'eussent 6te adjug^s, sans qu'ils puis-
" sent etre raoderes, liquides ni reserve:}.

" Quoiqu'une partie ait fait elle-meme les 6criture de son prods, les depens
" ne lui tn sont pas moins dus, parce qu'il ne serait pas juste par la partie

" qui a 8uccorab6, profiat de son travail. D'ailleurs, celui qui a obtenu
" gain de cause aurait pu employer son temps pour d'autres et faire le

"meme profit dont il serait priv6, s'il ne pouvait exiger aes vacations."

Procidure Civile du Chatelet, Paris, Edition of 1779, de I' Instruction, liv.

IT, partie If, par M. Pigeau, Jvocat.

" Les procureurs peuvent ex-'rcer leur ministere pour eux, leurs femnies,

"enfants, et parents, a la difference des buissiera et autrea officiera de

"justice."
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